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D.D.P.P. du Gard

30-2017-08-22-003

ARRETE N° 

portant agrément sanitaire temporaire d’un établissement

préparant des viandes fraîches et délivrant autorisation à

l’abattoir de Monsieur CLAPPIER Lionel à déroger à

l’obligation d’étourdissement des animaux

L’établissement sis Jeu de mail – Chemin de la Guillaumette – 30600 VESTRIC et CANDIAC,

exploité par Monsieur CLAPPIER Lionel, est agréé temporairement, conformément aux

dispositions de l’article L.233-2 du code rural et de la pêche maritime, pour l’activité suivante : 

Abattage d’animaux de boucherie pour la mise sur le marché local

Espèce autorisée : ovine
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Nîmes, le 23 août 2017 
 
Arrêté n° 
portant convocation des électeurs pour l’élection 
des juges au tribunal de commerce de NIMES 
 
 
Le Préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 

Vu le Code électoral, 
 
Vu le Code de commerce, notamment le titre II du livre VII modifié par la loi n° 2016-1547 du 
18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXI e siècle, 
 
Vu le nouveau Code de procédure civile, 
 
Vu le décret n° 2008-563 du 16 juin 2008, et notamment l'annexe 7-2 fixant à 37 le nombre 
des juges du tribunal de commerce de NIMES, 
 
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des Libertés, du 24 mai 2011 relatif 
aux bulletins de vote pour l’élection des juges des tribunaux de commerce, 
 
Vu le décret n° 2017-1163 du 12 juillet 2017 relatif à la déontologie, l’éligibilité et la 
discipline des juges des tribunaux de commerce, 
 
sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 
 

Arrête : 
 
Article 1er : les opérations de dépouillement et de recensement des votes pour l’élection des 
juges du tribunal de commerce de NIMES, se dérouleront au siège de cette juridiction les : 
 
mercredi 11 octobre 2017, à 10 heures, pour le premier tour de scrutin, 
 
mardi  24 octobre 2017, à 10 heures, pour le second tour de scrutin. 
 
Le collège électoral de ce tribunal se compose : 
 
a) des délégués consulaires élus dans le ressort du tribunal de commerce de NIMES, 
 
b) des juges en exercice du tribunal de commerce de NIMES 

Prefecture du Gard - 30-2017-08-23-001 - ARRETE PORTANT CONVOCATION DES ELECTEURS POUR L'ELECTION 2017 DES JUGES AU
TRIBUNAL DE COMMERCE 47



 
c) des anciens juges du tribunal de commerce d'ALES supprimé par le décret n° 2008-146 du 
15 février 2008, et des anciens juges du tribunal de commerce de NIMES, ayant demandé à 
être électeurs. 
 
 
Article 2 : sont à pourvoir : 
 
• 7 sièges en renouvellement, pour un mandat de 4 ans, 
• 2 sièges pour un mandat de 2 ans. 
 
 
Article 3 : le vote a lieu par correspondance. 
 
Conformément aux dispositions des articles L. 723-13 er R. 723-8 du Code de commerce, la 
Commission électorale du tribunal, présidée par un magistrat de l'ordre judiciaire assisté de 
deux juges d’instance, est chargée de veiller à la régularité du scrutin et de proclamer les 
résultats et de les communiquer au garde des sceaux, ministre de la justice. 
 
Ces trois magistrats sont désignés par le Premier Président après avis de l'assemblée générale 
de la Cour d'Appel. 
 
Le secrétariat de la commission est assuré par le greffier du tribunal de commerce. 
 
Les dispositions des articles L. 49, L. 50, L. 58 à L. 67, L. 86 à L. 117 du code électoral 
s’appliquent aux opérations électorales organisées en vue de la désignation des juges des 
tribunaux de commerce. 
 
 
Article 4 : sont éligibles : 
 
• pour une durée de deux ans, les candidats à une première élection, 

• pour une durée de quatre ans, les candidats ayant déjà accompli un mandat. 
 
Sous réserve des dispositions de l’article  L. 723-7 du Code précité, sont éligibles aux 
fonctions de juge d'un tribunal de commerce les personnes âgées de trente ans au moins, 
inscrites sur la liste électorale des délégués consulaires dressée en application de l'article L. 
713-7 du Code de commerce dans le ressort du tribunal de commerce ou dans le ressort des 
tribunaux de commerce limitrophes, et qui remplissent la condition de nationalité prévue à 
l’article L. 2 du code électoral. 
 
Ces personnes doivent, en outre, justifier soit d'une immatriculation pendant cinq années au 
registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, soit de l'exercice, pendant 
une durée totale cumulée de cinq ans, de l'une des qualités énumérées à l'article L. 713-8 du 
Code de commerce ou de l’une des professions énumérées au d du 1° de l’article L. 713-7. 
  
Sont également éligibles les juges d’un tribunal de commerce ayant prêté serment, à jour de 
leurs obligations déontologiques et de formation, qui souhaitent être candidats dans un autre 
tribunal de commerce non limitrophe du tribunal dans lequel ils ont été élus. 
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Article 5 : les candidatures doivent être déclarées pour les deux tours de scrutin à la : 
 

PREFECTURE DU GARD 
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES 

Bureau des élections - porte 532 - 

jusqu'au lundi 18 septembre 2017 à 18 H 00. 
 
Les déclarations de candidature doivent être faites par écrit et signées par les candidats. 
 
Elles peuvent être individuelles ou collectives. 
 
Elles peuvent être déposées par un mandataire. 
 
Chaque candidat doit, à l'appui de sa candidature, déposer une déclaration écrite sur l'honneur 
mentionnant qu'il remplit les conditions d'éligibilité fixées aux 1° à 5° de l'article L. 723-4, 
qu'il n'est pas frappé de l’une des incapacités, incompatibilités, déchéances ou inéligibilités 
prévues aux 1° à 4° de l’article L. 723-2 et aux articles L.722-6-1, L. 722-6-2 et L. 723-7, qu'il 
ne fait pas l'objet d'une mesure de suspension prise en application de l'article L. 724-4 et qu'il 
n'est pas candidat dans un autre Tribunal de Commerce. 
 
Pour les candidatures déposées sur le fondement du dernier alinéa de l’article L. 723-4, la 
déclaration écrite sur l’honneur comprend les mêmes éléments que ceux mentionnés à l’alinéa 
précédent, à l’exception de la condition prescrite au 1° de l’article L. 723-4. Elle comprend en 
outre la déclaration du candidat attestant qu’il remplit les conditions fixées au dernier alinéa 
du même article, qu’il a exercé les fonctions de juge de tribunal de commerce pendant au 
moins trois ans et qu’il dispose d’une résidence dans le ressort du tribunal au sein duquel il se 
porte candidat. 
 
Chaque candidat accompagne sa déclaration de candidature de la copie d’un titre d’identité. 
 
Aucun retrait ou remplacement d’une candidature n’est accepté après son enregistrement en 
préfecture. 
 
 
Article 6 : douze jours au moins avant la date du dépouillement du premier tour de scrutin (date 
ultime : mercredi 27 septembre 2017), le Préfet adresse aux électeurs, deux enveloppes 
électorales destinées, pour chaque tour de scrutin, à recevoir le bulletin de vote et deux 
enveloppes d’envoi portant les mentions « Election des Juges du Tribunal de Commerce. – Vote 
par correspondance », « Juridiction : », et « Nom, prénoms et signature de l’électeur : ». 
Chacune de ces deux enveloppes d’envoi porte respectivement la mention « Premier tour de 
scrutin » et la mention « Second tour de scrutin ». 
 
Chaque électeur vote à l’aide d’un bulletin qu’il rédige lui-même. Il peut aussi utiliser l’un des 
bulletins imprimés envoyés par les candidats après avis de la Commission Electorale. Ce 
bulletin imprimé peut être modifié de façon manuscrite par l'électeur souhaitant en retrancher ou 
y ajouter des noms. 
 
Chaque électeur ne met sous enveloppe qu’un seul bulletin. 
 
Le nombre des candidats désignés par chaque électeur sur son bulletin doit être égal ou inférieur 
à celui des juges à élire. 
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Les suffrages exprimés en faveur des personnes dont la candidature n’a pas été enregistrée et 
affichée en préfecture ne sont pas comptés lors du recensement des votes. 
 
Pour chaque tour de scrutin, l’électeur place son bulletin de vote dans l’enveloppe électorale et 
place cette enveloppe dans l’enveloppe d’envoi prévue pour le tour de scrutin considéré. Il 
adresse cette deuxième enveloppe sous pli fermé au Préfet, par voie postale. 
 
 
Article 7 : le Préfet dresse une liste des électeurs dont il a reçu l’enveloppe d’acheminement des 
votes. La liste est close la veille du dépouillement du premier tour de scrutin à dix-huit heures 
(mardi  10 octobre 2017). 
Les plis parvenant ultérieurement portent la mention de la date et de l’heure auxquelles ils sont 
parvenus à la préfecture et sont conservés par le Préfet. 
La liste est remise avec les enveloppes cachetées contenant les enveloppes électorales au 
Président de la commission avant le début des opérations de dépouillement. 
 
Entre le premier et le second tour de scrutin, le Préfet dresse la liste des électeurs dont il a reçu 
l’enveloppe d’acheminement des votes pour le second tour. Il clôt la liste la veille du 
dépouillement du second tour de scrutin à dix-huit heures (lundi 23 octobre 2017) et procède 
ensuite conformément à l’alinéa précédent. 
 
Une copie de la liste des électeurs prévue au présent article tient lieu de liste d’émargement. 
 
A la clôture du scrutin, le secrétaire de la commission électorale porte sur la liste d’émargement, 
en face du nom de chaque électeur, la mention « vote par correspondance ». Le Président de la 
commission ouvre ensuite chaque pli, énonce publiquement le nom de l’électeur, émarge et 
place dans une urne l’enveloppe contenant le bulletin de vote pour être dépouillé avec les autres. 
 
Après que toutes les enveloppes contenant les bulletins ont été glissées dans l'urne, il est 
procédé au dénombrement des émargements. L'urne est ouverte et le nombre d'enveloppes est 
vérifié. Si ce nombre est inférieur ou supérieur à celui des émargements, il en est fait mention au 
procès-verbal. 
 
Les membres de la commission procèdent au dépouillement des bulletins contenus dans l’urne. 
Les enveloppes d’acheminement des votes et la liste des électeurs ayant voté par 
correspondance sont annexées à la liste d’émargement et conservées dans les conditions fixées à 
l’article 10 du présent arrêté. 
 
 
Article 8 : les élections des juges des tribunaux de commerce ont lieu au scrutin plurinominal 
majoritaire à deux tours. 
 
Sont déclarés élus au premier tour les candidats ayant obtenu un nombre de voix au moins égal 
à la majorité des suffrages exprimés et au quart des électeurs inscrits. Si aucun candidat n'est 
élu ou s’il reste des sièges à pourvoir, l’élection est acquise au second tour à la majorité 
relative des suffrages exprimés. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de voix au 
second tour, le plus âgé est proclamé élu. 

 
 
Article 9 : le dépouillement et le recensement des votes sont effectués par la commission 
électorale qui en communique les résultats au garde des sceaux, ministre de la justice. 
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Les résultats sont proclamés publiquement par le Président de la Commission. 
 
La liste des candidats élus, établie dans l’ordre décroissant du nombre de voix obtenu par 
chacun d’entre eux, est immédiatement affichée au greffe du tribunal de commerce. 
 
Le procès-verbal des opérations électorales est dressé en trois exemplaires revêtus de la 
signature des membres de la commission électorale. Le premier exemplaire est envoyé au 
Procureur Général, le deuxième au Préfet, Bureau des élections, et le troisième est conservé au 
greffe du tribunal de commerce. 
 
 
Article 10 : la liste d'émargement signée par le Président de la commission électorale demeure 
déposée pendant huit jours au greffe du tribunal de commerce où elle est communiquée à tout 
électeur qui en fait la demande. 

 
 
Article 11 : dans un délai de huit jours à compter de la proclamation des résultats, tout électeur 
peut contester la régularité des opérations électorales devant le tribunal d'instance dans le 
ressort duquel se trouve situé le siège du tribunal de commerce. 
 
Le recours est formé par déclaration orale ou écrite faite, remise ou adressée au greffe du 
tribunal d'instance. La déclaration indique les nom, prénoms et adresse du requérant, la qualité 
en laquelle il agit et l'objet du recours. La déclaration mentionne les nom, prénoms et adresse 
de la ou des personnes dont l'élection est contestée. 
 
Le recours est porté à la connaissance du Président du tribunal de commerce et du Procureur 
de la République par le greffe du tribunal d'instance. 
 
 
Article 12 : le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard, 

   le Premier Président de la Cour d’Appel de NIMES 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
adressée aux : 
 
• Président du tribunal de commerce de NIMES, 

• Magistrat, Président de la commission électorale, 

• Sous-Préfets d'ALES et du VIGAN. 

 
 
 Le Préfet, 
 Pour le Préfet, 
 Le Secrétaire Général 
 François LALANNE 
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Préfecture du Gard

30-2017-08-21-001

Arrêté préfectoral du 21-08-17 portant céssibilité des

parcelles nécessaires au projet du cadereau d'Uzès

Arrêté préfectoral du 21-08-17 portant céssibilité des parcelles nécessaires au projet du cadereau

d'Uzès et de ses affluents à Nîmes
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